
REPUBLIQUE DU TCHAD unité-travail - prog

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Loi N°_

Portant Création, Organisation et Fonctionnement
d'un Pool Judiciaire Spécialisé dans la
Répression des Actes de Terrorismes et des

Infractions Connexes.

(lu la Constitution ;
L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa
séance du 12 Février 2021 ;
Le Président de la République promulgue la Loi
dont la teneur suit :

Chapitrai : des DISPOSITIONS GENERALES

Article 1^»^: Il est créé au sein du Tribunal de
Grande Instance de N'Djaména et de la Cour
d'Appel de N'Djaména un Pool Judiciaire
Spécialisé dans la répression des actes de
terrorismes et des infractions connexes.

Article 2 : Le Pool Judiciaire Spécialisé dans la
répression des actes de terrorismes et des
infractions connexes est compétent sur l'étendue
du territoire national pour connaître, dans les
conditions prévues par la présente loi, des
infractions d'acte de terrorismes, de financement
de terrorisme, de blanchiment des capitaux, de la
traite des personnes, du trafic des armes, du trafic
de drogues et des infractions connexes,
incriminées par la législation nationale en vigueur.
Cette compétence est concurrente à celle des
juridictions de droit commun pour les infractions
connexes et exclusive pour les actes de
terrorismes.

Sans préjudice de l'application des règles de
l'entraide pénale internationale, il est égalenrient
compétent, exclusivement pour connaître pour
des infractions spécifiés à l'alinéa précèdent,
lorsqu'elles sont commises :

- Dans une représentation diplomatique de la
République du Tchad, à bord d'un navire
battant pavillon Tchadien, ou d'un aéronef
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immatriculé conformément à la législation
Tchadienne ;

- Sur le territoire d'un Etat étranger lorsqu'un
national Tchadien est soit auteur, soit
complice, soit victime de l'infraction, ou
lorsque l'infraction porte atteinte à des intérêts
ou des biens de la République du Tchad ;

- Sur le territoire d'un Etat étranger lorsque
qu'un acte préparatoire au moins de l'infraction
a été réalisé sur le territoire de la République
du Tchad.

Chapitre 2 : DE L'ORGANISATION ET DU
FONCTIONNEMENT

Article 3 : Le Pool Judiciaire Spécialisé dans la
répression des actes de terrorisme et des
infractions connexes comprend en première
instance :

- Une (01) section spécialisée du parquet ;
- Des cabinets d'instructions spécialisés ;
- Le cabinet du juge des mineurs spécialisés ;
- Une (01 ) chambre correctionnelle spécialisée ;
- Un (01) greffe spécialisé.

Article 4: La section spécialisée du parquet
comprend :

- Le Procureur de la République ;
- Deux (02) substituts.

Article 5 : Les cabinets d'instructions spécialisées
comprend :
- Le cabinet du doyen des juges d'instruction ;
- Deux (02) cabinets d'instructions.

Article 6 : La chambre correctionnelle de

jugement spécialisée est assurée par l'une des
chambres correctionnelles de Tribunal des

grandes Instances de N'Djaména.

Article 7 : Sur proposition du greffier en chef, le
Président de Tribunal de Grande Instance de
N'Djaména désigne les greffiers au Pool Judicaire
spécialisé.

Article 8 : Les Magistrats de la section
spécialisée du Parquet, des cabinets d'instruction
spécialisée, de la chambre correctionnelle du
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jugement spécialisée, du cabinet du juge des
mineurs spécialisées, sont nommés parmi les
magistrats ayant suivi des formations sur les
terrorismes ou les infractions connexes.

Ils sont nommés pour une durée de quatre (04)
ans renouvelables.

Les greffiers du Pool Judiciaire Spécialisé sont
désignés pour une durée de quatre (04) ans
renouvelables.

Article 9 : Le Pool Judiciaire Spécialisé comprend
en appel :

- Une formation spécialisée de la chambre
d'accusation ;

- Une formation spécialisée de l'une des
chambres correctionnelles ;

- Une formation spécialisée de la cour
Criminelle ;

- Une formation spécialisée du Parquet Général.

Article 10: La formation spécialisée de la
chambre d'accusation est composé d'un (01)
Président, de deux (02) conseillers et deux (02)
greffiers.

Article 11 : La formation spécialisée de la
chambre correctionnelle est composé d'un (01)
Président, de deux (02) conseillers et deux (02)
greffiers.

Article 12 : La formation spécialisée de la cour
Criminelle estcomposé d'un (01) Président, de six
(06) conseillers de la Cour d'Appel et de trois (03)
greffiers.

Article 13 : La formation spécialisée de la
chambre d'accusation connaît au second degréde
toutes les affaires instruites par les juges
d'instructions du Pool Judicaire Spécialisé dans la
répression des actes de terrorismes et infractions
connexes.

Article 14: La formation spécialisée de la
chambre correctionnelle connaît des jugements en
appel des délits.

Article 15 : La formation spécialisée de la Cour
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Criminelle connaît des jugements en appel des
crimes.

Article 16 : La formation spécialisée du Parquet
Général est composéde :

- Procureur Général près la Cour d'Appel de
N'Djaména ;

- Deux(02) Substituts Généraux.

Article 17 : Les Magistrats de formations
Spécialisées de la Cour d'Appel et ceux du
Parquet Général sont nommées pour une durée
de quatre (04) ans renouvelables.

Article 18 : Le Président de la Cour d'Appel de
N'Djaména désigne les greffiers, sur proposition
du greffier en chef, dans les formations
spécialisées.

Les greffiers des formations spécialisées de la
Cour d'Appel sont désignés pour une durée de
quatre (4) ans renouvelables.

Article 19 : Les Magistrats du Pool Judiciaire
Spécialisé des sections et des formations
Spécialisées bénéficient du concours d'assistants
spécialisés, d'experts et d'interprètes.

Les assistants spécialisés participent aux
procédures sous la responsabilité des Magistrats.
Ils accomplissent toutes les taches qui leurs sont
confiés et peuvent assister notamment :

- Les juges d'instructions dans les actes
d'instructions ;

- Les magistrats du ministère public dans
l'exercice de l'action publique ;

- Les magistrats du siège dans le cadre des
jugements ;

- Les Officiers de Police Judiciaires dans le
cadre des enquêtes.

Les documents de synthèse ou d'analyse établis
par les assistants spécialisés peuvent être versés
aux dossiers de la procédure.

Les assistants spécialisés ont accès au dossier de
la procédure pour l'exécution des tâches qui leurs
sont confiées et soumis au secret professionnel
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sous peine des sanctions prévues par les
dispositions du Code Pénal.

Ils ne peuvent effectuer par eux-mêmes aucun
acte de procédure.
Ils ne disposent d'aucun pouvoir juridictionnel.

Article 20 : Les assistants spécialisés sont
nommés par arrêté du Ministre en charge de la
justice pour durer de quatre (04) ans
renouvelables.

Ils sont choisis parmi les fonctionnaires ayant des
connaissances requises et avéré dans le domaine
sollicité, les Officiers des Polices Judicaires, ou
les Officiers de l'armée.

Ils sont placés sous l'autorité administrative du
premier Président de la Cour d'Appel de
N'Djamena et du Procureur Général près ladite
cour.

Article 21 : Les experts et les interprètes peuvent
être nommés dans les sections spécialisées de la
Cour d'Appel de N'Djamena pararrêté du Ministre
en charge de la justice pour une durée de quatre
(04) ans renouvelables, parmi des personnes non
fonctionnaires.

Article 22 : Avant d'entrer en fonction, les
assistants spécialisés, les experts et les
interprètes prêtent serment devant de la Cour
d'Appel de N'Djamena suivant la formule ci-
après :
«Je jure de bien et fidèlement remplir mes
fonctions et de garder le secret des
informations dont j'aurais eu connaissance
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de mes fonctions ».

Il ne peut en aucun cas être relevé de ce serment.

Chapitre 3 : DE LA PROCEDURE

Article 23 : Les sections spécialisées et les
formations spécialisées du Pool judiciaire
spécialisé statuent en formation collégiale.

Une fois saisie, les chambres spécialisées du pool
judiciaire demeurent compétente quelles que
soient les incriminations retenues.
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Article 24 : Le réquisitoire aux fins d'informer
ainsi que les pièces jointes sont adressées au
président du Tribunal de la Grande Instance de
N'Djamena pour désignation des cabinets
d'instruction spécialisées.

Les cabinets d'instruction spécialisés fonctionnent
conformément aux dispositions du code de
procédure pénale.

Article 25 : Les formations spécialisées de la
Cour d'Appel de N'Djamena sont compétentes sur
l'ensemble du territoire national.

Article 26 : Les arrêts rendus par les formations
spécialisées de la Cour d'Appel de N'Djamena
peuvent être attaqués par la voie du recours en
cassation devant la Cour Suprême dans les
formes prévues par les textes en vigueurs.
Article 27 : Pour les jugements des mineurs
impliqués dans les actes de terrorisme et
infractions connexes, la chambre spécialisée des
mineurs statue tant en matière correctionnelle
qu'en matière criminelle dans les formes prévues
par la loi sur les juridictions des mineurs.

Article 28: Les contestations des infractions
visées à l'article 2 de la présente Loi, le
rassemblement des preuves et la recherche des
auteurs, coauteurs et complices sont régies par le
Code de Procédure Pénale, sous réserve des
dispositions particulières prévues par les textes en
vigueurs.

Article 29 : Le Procureur de la République
territorialement compétent fait procéder aux
premières contestations par les officiers de police
judiciaire de son ressort.

Il fait diligenter sous son contrôle les premiers
actes d'enquête utile à la manifestation de la
vérité et ceux nécessaires à la préservation des
indices et des éléments de preuves. Il informe
sans délai et tout moyen le Procureur de la
République du Pool judiciaire spécialisé de
Ndjamena de l'infraction et des circonstances de
sa commission. Ce dernier décide de sa saisine
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ou de son renoncement, en considération à la
nature des faits.

Lorsque le Procureur de la République du Pool
judiciaire spécialisé de Ndjamena retient sa
compétence, il saisit le service central d'enquêtes
spécialisé dans la répression des actes de
terrorisme et infractions connexes aux fins de
poursuite de l'enquête.

Sous le contrôle de ce magistrat, les Officiers de
police judiciaire territorialement compétents, sauf
la nécessité d'accomplir des actes urgents,
s'assurent de la préservation des indices et du
maintien à la disposition de la justice de police
judiciaire spécialisés à la disposition desquels, ils
mettent les procès- verbaux établis, les éléments
de preuve collectés ainsi que les témoins et
suspects identifiés.

Article 30 : Les officiers et agents de police
judiciaire territorialement compétents rendent
compte de la fin de leur mission au Procureur de
la République du ressort.

Les officiers et agents de police spécialisés
prennent le relai etpoursuivent l'enquête.

Ils rendent compte régulièrement de l'avancée
des investigations. Ils ont compétence sur toute
l'étendue du territoire national.

Lorsqu'une information judiciaire est ouverte, ils
exécutent dans les mêmes conditions les
délégations des juridictions d'instructions
spécialisées et défèrent à leurs réquisitions.
Ces dispositions s'appliquent lorsqu'une juridiction
de jugement ordonne un supplément
d'information.
Article 31 ; Le Procureur de la République du
Pool judiciaire spécialisé de Ndjamena informe le
Procureur Général Près la Cour d'Appel de
N'Djamena des affaires dont il est saisi. Il lui rend
compte ponctuellement de l'évolution des
procédures jusqu'à leur achèvement en première
instance^ ~ "
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Le Procureur de la République territorialement
compétent rend compte au procureur Général,
sous l'autorité duquel il est placé, de son
dessaisissement intervenu dans les conditions
mentionnées aux articles 29 et 32 de la présente
loi.

Article 32 : Lorsqu'au cour d'une enquête pénale
dont le Pool Judiciaire Spécialisé n'est pas saisi,
et qu'apparaissent des indices laissant présumer
que les faits sont constitutifs de l'une des
infractions visées à l'article 2 de la présente loi, le
Procureur de la République territorialement
compétent doit informer, sans délai et par tout
moyen, le Procureur de la République du Pool
judiciaire spécialisé de Ndjamena qui procède
conformément aux dispositions de l'article 29 ci-
dessus.

Lorsque ces indices apparaissent au cours d'une
information judiciaire, le juge d'instruction de droit
commun en informe le Procureur de la République
de son ressort qui avise le Procureur de la
République du Poole judiciaire spécialisé de
Ndjamena, lequel décide, s'il y a lieu de retenir la
compétence du pôle spécialisé.

Lorsque la saisine du Pool Spécialisé est
acceptée, le juge d'instruction de droit commun
présente au Tribunal de Grande Instance du
ressort, une requête aux fins de dessaisissement.
La requête est communiquée au ministère public
pour ses réquisitions. Le Président du Tribunal de
Grande Instance statue dans les huit (08) jours de
la réception de la requête par une ordonnance
portant dessaisissement, non susceptible de
recours. Le Président du Tribunal communique le
dossier de la procédure de l'ordonnance de
dessaisissement au procureur de la République.
Ce dernier procède à la notification de
l'ordonnance aux parties par tout moyen et à la
transmission du dossier et de l'ordonnance au

Procureur de la République du Poole judiciaire
spécialisé N'Djamena dans un délajji'excédant
pas huit (08) jours. ^
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Article 33 : Tout Procureur de la République
peut, par requête motivée, requérir le
dessaisissement de la chambre correctionnelle du

Tribunal de son ressort au profit de la chambre
correctionnelle spécialisée du Tribunal de Grande
Instance de N'Djamena.

Article 34 : Le juge d'instruction spécialisé ou la
chambre de jugement correctionnelle spécialisée
saisi, par ordonnance de dessaisissement d'une
autre juridiction, est tenu de continuer la
procédure jusqu'à son terme.

Article 35 : Pour le jugement des délits et des
crimes entrant dans le champ d'application de la
présente loi, le Président de la Cour d'Appel de
N'Djamena peut, par réquisitions du Procureur
Général, décider que l'audience de la chambre
du jugement correctionnelle spécialisée de la
Cour d'Appel de Ndjamena se tienne, à titre
exceptionnel et pour une bonne administration de
la Justice, dans tout lieu autre que celui où ces
juridictions siègent habituellement et dans le
respect du droit de la défense.

L'ordonnance prise en application du précédent
aliéna est portée à la connaissance des chefs de
juridiction concernés, des parties et du Bâtonnier
de l'Ordre des avocats à la diligence du Procureur
Général près la Cour d'Appel de N'Djamena.

Article 36 : Les infractions de nature criminelle
visées par la présente loi sont jugées par la
formation spécialisée de la Cour Criminelle
siégeant sans juré.

Chapitre 4 : DU SERVICE CENTRAL EN CHARGE
DES ENQUETES SPECIALISEES POUR LA
REPRESSION DES ACTES DE TERRORISME ET
INFRATIONS CONNEXES

Article 37 : H est créé un service central en
charge des enquêtes spécialisées pour la
répression des actes ^terrorisme et infractions
connexes.
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La composition, les modalités d'organisation et le
fonctionnement de ce service sont déterminés par
décret.

Sous réserve de dispositions prévues par la Loi,
les règles de procédures concernant les enquêtes
faites par ce service central sont celles prévues
par le code de Procédure Pénale.

Chapitre 5 : DES DISPOSITIONS FINALES

Article 38 : Le budget de fonctionnement du pool
judiciaire spécialisé est inscrit au budget général
de l'Etat au titre du Ministère en charge de la
justice.

Article 39 ; Les Magistrats des sections
spécialisées, ceux des formations spécialisées de
la Cour d'Appel de N'Djamena, ceux du Parquet
Général, les Greffiers, les Officiers de police
Judiciaire, les assistants spécialisés, les experts
et les interprètes du Pool judiciaire spécialisé
perçoivent, en sus de leurs avantages statutaires,
d'autres avantages et indemnités dont la nature et
les montants sont déterminés par décret pris en
conseil des Ministres.

Article 40 : Les personnes auxquelles la Loi a
confié la détection et la répression, les auxiliaires
de justice , les personnes qui communiquent des
informations et les témoins des infractions à la
présente Loi, et toute autre personne qui serait
chargée, à quelque titre que ce soit, d'altérer les
autorités compétentes bénéficient de mesures de
protection.

Les mesures de protection sont étendues, le cas
échéant, aux membres de familles des personnes
visées à l'aliéna 1®^ ci - dessus et à toutes autres
personnes qui peuvent être ciblées parmi les
proches.

Les modalités d'application du présent article sont
fixées pardécret.

Article 41 : Sont abrogées toutes dispositions
antérieures contraires à la présente Loi,
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notamment le Décret NoIZSQ/PR 2015 du 18 Août »Uib ^Ult jg ^
2015, portant création d'un Pool Judiciaire ' (_,u,vi2UâiL3 -.i-'-s
Antiterroriste. • • ->f

Article 42 : La présente Loi sera enregistrée et
publiée au journal Officiel de la République et _>^_s :42
exécuté comme Loi de l'Etat. .<3jàp'jâ ,> ojjiss iijjj

N'Djamena, le 09 i-uiri/felly
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